
DÉBATS DES COMMUNES

Initiatives ministérielles

Si les députés se donnaient la peine de sonder l'opinion des
habitants de chacune de leurs circonscriptions, de lire les péti-
tions qui aboutissent sur le bureau, ainsi que les lettres qui leur
sont envoyées à leur bureau, ils seraient bien forcés de se faire les
porte-parole de la population canadienne et de dire: «Non, il
n'en sera fait mention dans aucune mesure législative canadien-
ne parce que cela revient à sanctionner l'immoralité». C'est
exactement ce que cela fait.

Je m'opposerai toujours, dès qu'on attaquera la bonne vieille
unité familiale qui a bâti le Canada. Je refuse qu'on modifie cette
unité familiale, notamment au moyen d'un projet de loi comme
celui dont nous sommes saisis.

Je suis convaincu qu'ils ont inscrit cet article 718.2 pour
pouvoir apporter une modification de ce genre un jour. En
conversant avec de simples députés libéraux, j'ai pu constater
qu'ils pensent comme moi. Je le sais. Je leur ai parlé personnelle-
ment.

Une voix: Vraiment?

M. Thompson: Oui, c'est exact. Je les invite à défendre les
valeurs morales et à dénoncer les mauvaises moeurs. Au moment
du vote, ce soir, qu'ils se rappellent ce que les Canadiens leur ont
dit, qu'ils lisent leur courier, qu'ils pensent aux pétitions; pour
une pétition en faveur du projet de loi, il y en a eu au moins dix
contre. Ils doivent donc rejeter ce genre de mesure, qui ne doit
pas exister au Canada. Je vous prie de vous y opposer. Défendez
vos convictions et représentez vraiment les Canadiens.

Une voix: Je n'ai jamais vu une personne aussi bornée.

M. Thompson: Monsieur le Président, j'invoque le Règle-
ment. Je demande que le député qui vient de dire que je suis borné
revienne retirer ce qu'il a dit. Il s'agit du député de Hamilton-
Ouest.

Le vice-président: Le député de Hamilton-Ouest a-t-il dit
que le député était borné?

Des voix: Oui.

Le vice-président: J'aimerais écouter le député de Hamil-
ton-Ouest s'il a la politesse de revenir à la Chambre.

Le député de Hamilton-Ouest a entendu le recours au Règle-
ment et il a peut-être quelque chose à dire.

M. Keyes: Monsieur le Président, j'aurai quelque chose à dire
si la présidence retire l'observation selon laquelle je manque de
politesse.
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Le vice-président: Chers collègues, je sais que cette question
est très controversée, mais il y a des règles, il y a des mots qui
sont antiparlementaires. Si un député en traite un autre de borné
et que ce dernier s'en trouve offensé, je crois que le député ayant
prononcé le mot devrait avoir l'amabilité de le retirer. Je deman-
de donc au député de Hamilton-Ouest de retirer ce qu'il a dit.

M. Keyes: Monsieur le Président, je répéterai ma remarque.
Si le Président se lève et demande au député de Hamilton-Ouest
d'avoir la décence de revenir à la Chambre et de s'excuser, alors
je dois questionner le Président.

Le vice-président: Le secrétaire d'État aux Affaires parle-
mentaires désire-t-il invoquer le Règlement?

M. Gagliano: Oui, monsieur le Président. En votre qualité de
Président, vous avec le droit de faire régner l'ordre ici, mais
votre façon de réagir nous porte à croire que vous êtes d'accord et
que vous avez pris votre décision, mais sans donner la chance au
député de s'exprimer et de dire si oui ou non il a prononcé ce mot.
Je pense qu'à titre de Président de la Chambre, vous devez
entendre les deux versions des faits avant de prendre une déci-
sion.

Le vice-président: Est-ce qu'un autre député veut prendre la
parole au sujet du rappel au Règlement? Le leader parlementaire
du Parti réformiste.

M. Hermanson: Monsieur le Président, je vois que le député
qui a fait ces commentaires est revenu à la Chambre. Monsieur le
Président, si j'ai bien compris, vous avez déclaré qu'il serait
décent de sa part de revenir à la Chambre et de faire valoir sa
version.

Je suis de l'avis du secrétaire d'État aux Affaires parlementai-
res. Il faut donner au député de Hamilton-Ouest l'occasion de
dire si oui ou non il a vraiment employé ce mot. Il a posé le geste
approprié et est revenu à la Chambre. Je demande qu'il nous dise
maintenant s'il a l'intention de retirer les remarques qu'il a faites
à l'égard de mon collègue, le député de Wild Rose.

M. Milliken: Monsieur le Président, je vous prie de vous
reporter aux commentaires nos 488, 489, 490 et 492 dans la
Jurisprudence parlementaire de Beauchesne. Le mot «borné» ne
paraît nulle part parmi les mots non parlementaires qui y sont
énumérés.

M. Adams: Monsieur le Président, je voudrais préciser que je
ne sais pas ce qu'a dit le député de Hamilton-Ouest, mais j'ai
déjà moi-même utilisé le mot «borné» à l'égard du député d'en
face et je l'ai retiré parce qu'il était non parlementaire.

Le vice-président: Je remercie le député de Peterborough de
sa politesse envers les autres députés à la Chambre. Est-ce qu'un
autre député veut intervenir relativement à ce recours au Règle-
ment? Je donne donc encore une fois la parole au député de
Hamilton-Ouest.
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